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MOT DU MAIRE 
 

          Le DICRIM (Dossier d'Information Communal 

sur les Risques Majeurs) est un bulletin 

d'information qui a pour but de sensibiliser la 

population de la commune sur les risques 

encourus, sur les consignes de sécurité à respecter 

et sur les actions à mener en crise.  

 

          Notre ville est concernée par le risque 

"inondation" et le risque "technologique". 

Afin d'établir au mieux les actions à conduire en 

situation de crise, un document complémentaire le 

"Plan Communal de Sauvegarde" a été élaboré en 

partenariat avec les acteurs locaux 'pompiers, élus, 

services municipaux...). Ce document plus détaillé 

que le DICRIM, permet au Maire d'agir dans 

l'urgence sur les situations de crises.  

 

          Pour adopter les bons gestes et les actions à 

mener, j'ai tenu à vous informer par l'édition de ce 

document synthétique.  

 

A votre écoute,  

 

Eve SANS 
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QU’EST-CE Q’UN D.I.C.R.I.M ? 
 
 
Le Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) permet d’informer la 
population sur :  
 

➢ Les risques majeurs présents sur la commune d’Arnage 
➢ Les actions de prévention mises en place par la ville d’Arnage 
➢ Les consignes de sécurité à respecter pour se protéger.  

 
 

QU’EST QU’UN RISQUE MAJEUR ? 
 
Les risques majeurs sont définis comme des phénomènes qui peuvent entraîner de très 
graves dommages sur l’homme, les biens et l'environnement. On distingue trois types de 
risques majeurs : 
 

➢ Risque Naturel : 
C'est une menace découlant de phénomènes géologiques ou atmosphériques aléatoires. On 
compte parmi les risques naturels : les crues, les tempêtes, les mouvements de terrain. 
 

➢ Risque Technologique : 
C’est la menace d’un évènement indésirable engendré par la défaillance accidentelle d’un 
système potentiellement dangereux. Le risque technologique est engendré par l’activité 
humaine. On compte parmi les risques technologiques : les risques industriels et le transport 
de matières dangereuses. 
 

➢ Risque sanitaire 
C'est un danger ou un inconvénient immédiat ou à long terme, plus ou moins probable, 
auquel la santé publique est exposée. 
 
 

DEUX CRITERES CARACTERISENT LE RISQUE MAJEUR 
 

➢ Une faible fréquence 
Les populations peuvent être d'autant plus amenées à le sous-estimer que les catastrophes 
sont peu fréquentes. 
 

➢ Une gravité importante 
Nombreuses victimes, dommages importants aux biens et à l'environnement. 
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L’EXISTENCE D’UN RISQUE MAJEUR 
 
Cela est lié à la présence : 
 

➢ D’un Aléa : (c’est un événement potentiellement dangereux) : naturel ou 

technologique. 

 
➢ D’Enjeux : ensemble des personnes et des biens pouvant être affectés par un aléa. 

 
➢ Les conséquences d’un risque majeur sur les enjeux se mesurent en termes de 

vulnérabilité. 

 

ARNAGE PEUT ETRE CONCERNEE PAR  
 
 

➢ Risques naturels :  
Inondations, aléas météorologiques, mouvements de terrain, séisme et feux de forêt. 
 
 
 
 
 

➢ Risques technologiques : 
Transport de matières dangereuses. 
 
 
 
 

➢ Risques sanitaires : 
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Une inondation est une submersion plus ou moins rapide d'une zone, avec des 
hauteurs d'eau variables. Elle est due à une augmentation du débit d'un cours d'eau 
provoquée par des pluies importantes et durables. 
 

COMMENT SE MANIFESTE-T-IL ? 
 

On distingue trois types d’inondations : 
 
➢ La montée lente des eaux en région de plaine par débordement d’un cours 

d’eau ou remontée de la nappe phréatique. 
 
➢ La formation rapide de crues torrentielles consécutives à des averses violentes. 

 
➢ Le ruissellement pluvial renforcé par l’imperméabilisation des sols et les 

pratiques culturales limitant l’infiltration des précipitations. 
 

 
LES CONSÉQUENCES  

 
➢ Les conséquences humaines : D’une façon générale, la vulnérabilité d’une 

personne est provoquée par sa présence en zone inondable. Sa mise en danger 
survient surtout lorsque les délais d’alerte et d’évacuation sont trop courts ou 
inexistants pour des crues rapides ou torrentielles.  
 
➢ Les conséquences sur les biens : Les dommages aux biens touchent 

essentiellement les biens mobiliers et immobiliers, on estime cependant que les 
dommages indirects (perte d’activité, chômage technique, etc.) sont souvent plus 
importants que les dommages directs. 
 
➢ Les conséquences environnementales : Les dégâts au milieu naturel sont dus à 

l’érosion et aux dépôts de matériaux, aux déplacements du lit ordinaire, etc. Lorsque 
des zones industrielles sont situées en zone inondable, une pollution ou un accident 
technologique peuvent se surajouter à l’inondation. 
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SITUATION DANS LA COMMUNE 
 
La commune est concernée par les inondations de la Sarthe Aval et le Roule Crotte. Ce 
sont des inondations par débordement de rivière après des épisodes pluvieux 
d’automne / hiver (saturation des sols).  Les secteurs de la Gèmerie, du Port, de la Tête 
Noire, de la Gautrie et des Mattefeux sont particulièrement concernés par les crues. 
Historiquement des pluies ont entraîné pour la commune l’état de catastrophe 
naturelle, illustré par de nombreuses inondations et coulées de boues.  
 
Des arrêtés de catastrophe ont été émis suite à des inondations en 1995, 1999, 2001, 
2008 et plus récemment, en 2016. 
 
 
 

Commune Risque 

Date de 

début 

 

Date de fin Date arrêté Date JO 

Arnage 

 

Inondation par ruissellement et 

coulée de boue 

17/01/1995 08/02/1995 06/02/1995 08/02/1995 

Arnage Inondation par une crue 

(débordement de cours d’eau) 

17/01/1995 08/02/1955 06/02/1995 08/02/1995 

Arnage Inondation par ruissellement et 

coulée de boues 

25/12/1999 30/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 

Arnage Inondation par une crue 

(débordement de cours d’eau) 

25/12/1999 30/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 

Arnage Inondation par ruissellement et 

coulée de boue 

05/01/2001 23/02/2001 12/02/2001 23/02/2001 

Arnage Inondation par une crue 

(débordement de cours d’eau) 

05/01/2001 23/02/2001 12/02/2001 23/02/2001 

Arnage Inondation par ruissellement et 

coulée de boue 

23/03/2001 28/04/2001 27/04/2001 28/04/2001 

Arnage Inondation par une crue 

(débordement de cours d’eau) 

23/03/2001 28/04/2001 27/04/2001 28/04/2001 

Arnage Inondation par une crue 

(débordement de cours d’eau) 

31/05/2008 01/06/2008 11/09/2008 16/09/2008 

Arnage Inondation par une crue 

(débordement de cours d’eau) 

28/05/2016 01/06/2016 26/10/2016 07/12/2016 
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LES ACTIONS PREVENTIVES 
 
 
➢ La surveillance et la prévision des phénomènes 

 
Le département de la Sarthe dépend du Service de Prévision des Crues d’Angers qui a 
pour mission de surveiller en permanence la pluie et les écoulements des rivières.  

 
http://www.vigicrues.gouv.fr/ 

 
➢ Les travaux : parmi les travaux destinés à réduire l’aléa d’inondation, on peut 

citer :  
 

• Les mesures collectives d’entretien des cours d’eau   

• Les mesures individuelles : le choix de matériaux insensibles à l’eau, mise 
hors d’eau du tableau électrique, … 

 
➢ Le Plan de Prévision des Risques : établi par L’Etat : il délimite les zones exposées 

aux risques et réglemente l’usage du sol. 
 
➢ Le Plan Intercommunal de Prévention du Risque Naturel d’Inondation (PPRNI) : 

(décembre 2019) Le PPRNI est une réglementation visant à gérer l’urbanisation en 
zone inondable et pouvant même conduire à des interdictions de construire dans 
certains secteurs. 

 
➢ Atlas des zones inondable : (aout 2020) : il a pour objectif de cartographier 
l’ampleur la plus large de la zone inondable afin d’en informer le public et les 
collectivités concernées. 

 

➢ La mise en place de repères (comme indiqué sur la carte si dessous) : Après l’inondation de 
1995, trois repères de crues on était mis en place. Ils sont placés respectivement au 
niveau du Lavoir (3), de Tertifum (4) et du Port (1).  

 

- Est également visible une échelle limnométrique près du Port afin d’avertir la 
population du risque potentiel (1) 
 

- Dans la vitrine d’Affichage du Port (2) sont indiquer les consignes en cas 
d’inondation.  

http://www.vigicrues.gouv.fr/
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Carte de visibilité des repères de crues, échelle limnométrique et vitrine 

d’affichage 
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EXEMPLE DE RISQUES D’INONDATIONS 

 

 Information d’inondation : Crue de 1995 
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LES CONSIGNES DE SECURITE 

 

Avant 
 

➢ S’organiser et anticiper 

➢ S’informer des risques, des modes d’alerte et des consignes en Mairie 

➢ Mettre hors d’eau les meubles, objets et matières et produits dangereux ou 

polluants 

➢ Aménager les entrées possibles d’eau : portes, soupiraux, … 

➢ Repérer les stationnements hors zone inondable 

 

Pendant 
 

➢ Mettre en place les mesures conservatoires ci-dessus 

➢ S’informer de la montée des eaux 

➢ Se réfugier en un point haut préalablement repéré 

➢ Eviter les déplacements inutiles 

➢ N’entreprendre une évacuation que si vous en recevez l’ordre des autorités ou 

si vous y êtes forcés par la crue 

➢ Ne pas s’engager sur une route inondée (à pied ou en voiture) 

 

Après 
 

➢ Aider les personnes sinistrées 

➢ Aérer et désinfecter les pièces 

➢ Chauffer dès que possible 
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Un mouvement de terrain est un déplacement plus ou moins brutal du sol ou du 

sous-sol. Il est fonction de la nature et de la disposition des couches géologiques. Il 

est dû à des processus lents de dissolution ou d'érosion favorisés par l'action de l'eau 

et de l'homme. 

 

COMMENT SE MANIFESTE-T-IL ? 
 

On différencie : 
 

➢ Les mouvements lents et continus :  

• Les tassements et les affaissements de sols 

• Le retrait-gonflement des argiles 

• Les glissements de terrain le long d’une pente 

 

➢ Les mouvements rapides et discontinus :  

• Les effondrements de cavités souterraines naturelles ou artificielles 

• Les écroulements et les chutes de blocs 

• Les coulées boueuses et torrentielles 

 

 

EXEMPLE DE RISQUE DE MOUVEMENT DE TERRAIN 
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LES CONSEQUENCES 
 

➢ Les conséquences humaines : Les victimes sont, fort heureusement, peu nombreuses.  

 

➢ Les conséquences sur les biens : Ces phénomènes sont souvent très destructeurs. Ils 

ont des conséquences sur les infrastructures (bâtiments, voies de communication…), allant de 

la dégradation à la ruine totale ; ils peuvent entrainer des pollutions induites lorsqu’ils 

concernent une usine chimique, une station d’épuration… 

 

 

 

 

SITUATION DANS LA COMMUNE 

 

Bien que la commune ne soit pas classée dans le risque mouvement de terrain, elle a 

néanmoins subi une catastrophe naturelle de ce type en 1999. 

 

Commune Risque 
Date de 

début 
Date de fin Date arrêté Date J.O. 

Arnage Mouvement 

de terrain 

25/12/1999 30/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 

Arnage Séisme 01/06/2019 31/08/2019 19/10/2020 14/11/2020 

 

 

 

LES CONSIGNES DE SECURITE 

 

Avant  

 

➢ S’informer des risques encourus et des consignes de sauvegarde 

➢ Gagner un point de hauteur 

 

Pendant 

 
➢ S’écarter 

➢ Ne pas revenir sur ses pas 

➢ Fuir latéralement 

 

Après 

 

➢ Se mettre à la disposition des 

secours 

➢ Evaluer les dégâts et les dangers 

➢ Informer les autorités 
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Un séisme ou tremblement de terre se traduit en surface par des vibrations du sol. Il 

provient de la fracturation des roches en profondeur ; celle-ci est due à 

l'accumulation d'une grande énergie qui se libère, créant des failles, au moment où le 

seuil de rupture mécanique des roches est atteint.  

 

COMMENT SE MANIFESTE-T-IL ? 
 

Un séisme est caractérisé par : 

 

➢ Son foyer : c’est le point de départ du séisme. 

 

➢ Sa magnitude : identique pour un même séisme, elle mesure l’énergie libérée par 

celui-ci (échelle de Richter). 

 

➢ Son intensité : variable en un lieu donné selon sa distance au foyer ; elle indique les 

effets provoqués en ce lieu. 

 

LA SITUATION DE LA COMMUNE 

 

Dans le cadre du Plan Séisme, une étude a permis d’établir, une carte des zones 
sismique en les traduisant. La commune d’Arnage dans sa globalité se situe donc en 
zone de sismicité 2 soi faible sur la carte aléa sismique du Département de la Sarthe 
actualisée en janvier 2019 après qu’un séisme ai eu lieu.  
 

Commune Risque 
Date de 

début 
Date de fin Date arrêté Date J.O. 

Arnage Mouvement 

de terrain 

25/12/1999 30/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 

Arnage Séisme 01/06/2019 31/08/2019 19/10/2020 14/11/2020 

 

EXEMPLE DE RISQUE SISMIQUE 
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LES BONS REFLEXES 

 

Avant  

➢ Fixer les appareils et les meubles lourds, 

➢ Repérer un endroit où l'on pourra se mettre à l'abri. 

Pendant 

➢ Rester où l'on est 

➢ À l'intérieur : se mettre à l'abri sous des meubles solides et s'éloigner des 

fenêtres 

➢ À l'extérieur : ne pas rester sous des fils électriques ou sous ce qui peut 

s'effondrer 

➢ Se protéger la tête avec les bras. 

Après 

➢ Ne pas téléphoner 

➢ Évacuer le plus rapidement possible les bâtiments  

➢ Ne pas toucher aux câbles tombés à terre 
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On parle de feu de forêt lorsqu’un feu concerne une surface boisée minimale d’un hectare 
d’un seul tenant et qu’une partie au moins des étages arbustifs et/ou arborés (parties hautes) 
est détruite. En plus des forêts au sens strict, ces incendies peuvent concerner des formations 
sub-forestières de petite taille : le maquis, la garrigue et les landes.  
 
Généralement, la période de l’année la plus propice aux feux de foret est l’été, car aux effets 
conjugués de la sécheresse et d’une faible teneur en eau des sols, viennent s’ajouter les 
travaux en forêt et les travaux agricoles réalisés à proximité de zones boisées.  
 

COMMENT SE MANIFESTE-T-IL ? 
 
Un feu peut prendre différentes formes selon les caractéristiques de la végétation et les 
conditions climatiques. On distingue trois types de feux : 
 

➢ Les feux de sol : Ils brûlent la matière organique contenue dans la litière, l’humus ou 
les tourbières. Leur vitesse de propagation est faible. 
 

➢ Les feux de surface : Ils brûlent la partie supérieure de la litière, la strate herbacée et 
les ligneux bas. 
 

➢ Les feux de cimes : Ils brûlent la partie supérieure des arbres et forment une couronne 
de feu. Ils libèrent en général de grandes quantités d’énergie et leur vitesse de propagation 
est très élevée. 

 

 
 

LES CONSEQUENCES 
 

➢ Les conséquences sur les Personnes : 
Les atteintes aux hommes concernent principalement les sapeurs-pompiers et plus rarement 
la population. 
 

➢ Les conséquences sur les biens : 
La destruction d’habitations, de zones d’activités économiques et industrielles, ainsi que des 
réseaux de communication, induit un coût important et des pertes d’exploitation. 
 

➢ Les conséquences sur l’environnement : 
L’impact environnemental d’un feu est considérable en termes de biodiversité (faune et flore 
habituelles des zones boisées). 
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LA SITUATION DE LA COMMUNE 
 
La commune est boisée sur plus de 
10% (voir carte ci-dessous) de sa 
superficie totale. Les essences sont 
mélangées à dominance résineux. 
Les critères pris en compte pour 
déterminer l’intensité de l’aléa sur 
la commune est défini par rapport 
au pourcentage des surfaces 
boisées et la nature des essences 
forestières. Cela a permis de 
classer la commune d’Arnage en 
aléa faible. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

LES CONSIGNES DE SECURITE 

 

Avant  

➢ Débroussailler  

➢ Prévoir les moyens de lutte 

➢ Repérer les chemins d’évacuation et les abris 

 

 

Pendant 

➢ Informer les pompiers le plus vite possible 

➢ Dans la nature, s’éloigner dos au vent 

➢ Boucher avec des chiffons mouillés toutes les entrées d’air 

➢ Respirer à travers un linge 

humide 

 
 

Après 

➢ Eteindre les foyers résiduels 
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Les risques météorologiques sont prévisibles, mais leur ampleur et leur importance sont 

difficiles à mesurer. 

 

Les intempéries majeures ne sont pas citées dans la loi relative à la mise en place des Plan 

communaux de sauvegarde, elles nécessitent toutefois d’y être considérées 

 

SOUS QUELLES FORMES SE MANIFESTENT-ILS ? 

 

Les risques climatiques sont présents sous différentes formes : 
 

➢ Les orages violent accompagnés ou non de grêle : C’est un phénomène 

atmosphérique caractérisé par un éclair et un coup de tonnerre. Il est toujours lié à la 

présence d'un nuage, et est souvent accompagné par un ensemble de phénomènes violents : 

rafales de vent, pluies intenses, parfois grêle, trombe et tornade.  
 

➢ Les vents forts et les tempêtes : Un vent est estimé violent donc dangereux lorsque 

sa vitesse atteint 80 km/h en vent moyen et 100 km/h en rafale à l'intérieur des terres. 
 

➢ Les canicules : C’est un épisode de températures élevées, de jour comme de nuit, sur 

une période prolongée. La canicule est à prévoir à partir du mois de juin jusqu’à la fin du 

mois d’août. 
 

➢ Les chutes de neiges, les pluies verglaçantes et les vagues de grands froids : C'est 

un épisode de temps froid caractérisé par sa persistance, et son intensité. Ces phénomènes 

sont à prévoir à partir du mois de novembre jusqu’au mois de février. 

 

LES CONSEQUENCES POSSIBLES DE CES PHENOMENES 
 

➢ Inondations 
 

➢ Difficultés de circulation 
 

➢ Chutes de branches d'arbres ou d'objets 
 

➢ Coupures d'électricité ou de téléphone 
 

➢ Dégâts matériels importants 

 

 



 

18 

LA SITUATION DE LA COMMUNE 

 

Commune Phénomène météorologique Année Période 

Arnage 

 

Tempête  1999 24 décembre 

Arnage Canicule 2003 1ère quinzaine d’août 

(été) 

Arnage  Orage  2008 31 mai 2008 

LES ACTIONS PREVENTIVES 

 

Pour répondre à ces situations, la Préfecture de la Sarthe a mis en place : 
 

➢ Un plan départemental d’alerte météorologique : décrit les actions à entreprendre 

lors de la survenance d’un aléa. 
 

➢ Des plans départementaux spécifiques à certains types de phénomènes climatiques 

: 

• Un plan départemental grand froid 

• Un plan départemental canicule  
 

➢ Un plan intempérie : décrit les mesures à prendre en matière de circulation 

automobile en cas de dégradation importante. 

 

 

LA VIGILANCE METEOROLOGIQUE 

 

La Vigilance météorologique est conçue pour informer la population en cas de phénomènes 

météorologiques dangereux. Elle vise à attirer l'attention de tous sur les dangers potentiels 

d'une situation météorologique et à faire connaître les précautions pour se protéger. 

 

 

 

 

 

 

Sur la carte de vigilance de Météo France, une couleur est attribuée (Vert, Jaune, Orange et 

Rouge) à chaque département, selon les dangers potentiels associés aux conditions 

météorologiques prévues. 

 

https://vigilance.meteofrance.fr/fr 
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1. LES RISQUES TECHNOLOGIQU 

2.  
 

Le risque transport de matières dangereuses (TMD) est consécutif à un accident 

se produisant lors du transport de ces marchandises par voie routière, ferroviaire, 

voie d'eau ou canalisations 
 

COMMENT SE MANIFESTE-IL ? 

 
 

On peut observer trois types d’effets qui peuvent être associés au risque de TMD : 

 

➢  Une explosion : elle peut être provoquée par un choc avec production d’étincelle. 

L’explosion peut avoir des effets à la fois thermiques et mécaniques. 

 

➢  Un incendie : il peut être causé par l’échauffement anormal d’un organe du véhicule, un choc 

avec une production d’étincelles, l’inflammation accidentelle d’une fuite.  

 

➢  Un dégagement de nuage toxique : il peut provenir d’une fuite de produit toxique. En se 

propageant dans l’air, l’eau ou le sol les matières dangereuses peuvent être toxiques par inhalation par 

ingestion directe ou indirecte. Ces effets peuvent être ressentis jusqu’à quelques km du lieu du sinistre.  

 

LES CONSEQUENCES 
 

 

➢ Les conséquences sur les biens : Un incendie ou une explosion peut provoquer des 

destructions, des détériorations et des dommages importants sur les habitations, les ouvrages d’art et 

les cultures.  

 

➢ Les conséquences sur l’économie : Ces dommages peuvent provoquer la paralysie de 

l’activité économique dans le secteur du sinistre (coupures d’axes de circulation, de réseaux 

d’alimentation en eau et électricité, de réseaux de télécommunication…). 

 

➢ Les conséquences sur l’environnement : Il peut provoquer la destruction totale ou partielle 

de la faune et de la flore. Il peut aussi avoir un impact sanitaire. Ainsi l’eau est un milieu 

particulièrement vulnérable, qui peut propager une pollution sur de grandes distances 

 

 

EXEMPLE DE TRANSPORTS DE MATIERES DANGEUREUSES 
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SITUATION DANS LA COMMUNE 
 
Le risque de Transport de Matières Dangereuses 
concerne l’ensemble de la voirie où circulent de 
multiples TMD qu’ils soient liés aux entreprises 
implantées ou non sur la commune. 
 
On indiquera que la commune est concernée par : 
 

➢ Le transport par route avec : 
La RD 323 

 
➢ Le transport par canalisation : 

On observe un TMD par l’oléoduc Donges/Metz 
enterrée à environ un mètre de profondeur et à une 
pression de 75 bars.  
 

➢ Le transport par voie ferrée avec : 
La ligne SNCF Le Mans / Tours 

 
➢ Le transport par gazoduc 

 
LES ACTIONS PREVENTIVES 

 
De manière générale les TMD sont soumis à une 
réglementation nationale et internationale en matière de circulation et de signalisation des 
véhicules (voir « Consignes de sécurités »). 
 
Les Plans ORSEC départementaux sont consacrées à la lutte contre les conséquences d’un 
éventuel accident de transport de Matières Dangereuses. 
 
Les collectivités doivent prendre en compte ces risques 
dans leur aménagement.  
 

LA SIGNALISATION SUR LES VEHICULES DE TRANPORT 
 
Les véhicules transportant des matières dangereuses sont 
signalés par des panneaux fixés à même le véhicule :  
 

➢ plaque « Symbole de danger » = N° d’identification 
de la matières (plaque de différentes couleurs 
(bleu, rouge, jaune…) avec symbole) 

➢ plaque « Code de danger » = N° d’identification du danger (plaque jaune / orange) 
 

 

 

 

 



 

21 

VOUS ETES TEMOIN D’UN ACCIDENT 
 

➢ Relever les numéros apposés sur une plaque orange à l’avant et à l’arrière gauche du 
véhicule :  

 
N° d’identification du danger 

             N° d’identification de la matière 

   Plaque-étiquette annonçant le type de 
danger  

➢ Prévenir les secours au 18 ou 112 (portable) 
 

➢ En cas de feu ou de fuite, s’éloigner d’au moins 300m aussi vite que possible 
 
 

LES CONSIGNES DE SECURITE 
 

Avant  
 

➢ Savoir identifier un convoi de matières dangereuses : les panneaux et les 
pictogrammes apposés sur les unités de transport  

 

➢ Connaître le ou les risques générés par la ou les matières transportées 
 
Pendant 
 

➢ Ne pas entrer en contact avec le produit 
➢ Quitter la zone de l’accident 
➢ Se mettre à l’abri 
➢ Fermer le Gaz et l’Electricité 
➢ Ne pas aller chercher vos enfants 
➢ S’enfermer dans un local clos 
➢ Arrêter la ventilation et le chauffage 
➢ Ne pas fumer, éteindre toute flamme 

 
Après 

 
➢ Aérer le bâtiment 
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Un risque industriel majeur est un événement accidentel se produisant sur un site industriel 
et entraînant des conséquences immédiates graves pour le personnel, les populations 
avoisinantes, les biens et/ou l'environnement. 

COMMENT SE MANIFESTE-T-IL ? 
 
Les principales manifestations du risque industriel sont regroupées en trois typologies 
d’effets : 
 

➢ Les effets thermiques : ils sont liés à la combustion d’un produit inflammable.  
➢ Les effets mécaniques : ils sont liés à une surpression, résultant d’une explosion. 
➢ Les effets toxiques : ils résultent de l’inhalation d’une substance chimique toxique suite 

à une fuite sur une installation. 
 

LES GENERATEURS DU RISQUE 
 
Les générateurs de risques sont regroupés en deux familles : 
 

➢ Les industries chimiques produisent des produits chimiques de base, des produits 
destinés à l’agroalimentaire (notamment les engrais), les produits pharmaceutiques et de 
consommation courante (eau de javel, etc.) 

➢ Les industries pétrochimiques produisent l’ensemble des produits dérivés du pétrole 
(essences, goudrons, gaz de pétrole liquéfié). 

 
LES CONSEQUENCES 

 
➢ Les conséquences humaines : Le risque peut aller de la blessure légère au décès. Le 

type d’accident influe sur le type des blessures. 
 

➢ Les conséquences économiques : Un accident industriel peut changer l’outil 
économique d’une zone. Les entreprises, les routes, … voisines du lieu de l’accident peuvent 
être détruites ou gravement endommagées. Dans ce cas, les conséquences économiques 
peuvent être désastreuses. 
 

➢ Les conséquences environnementales : Un accident industriel peut avoir des 
répercussions importantes sur les écosystèmes. On peut assister à une destruction de la 
faune et de la flore, mais les conséquences d’un accident peuvent également avoir un impact 
sanitaire. 
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SITUATION DANS LA COMMUNE 

 
Sur la commune d’Arnage est implantée la 
société BUTAGAZ. Le danger sur le site d’Arnage 
est la perte de confinement de gaz liquéfié. 
Ainsi les principaux risques sont l’explosion et 
l’incendie, pouvant conduire à des phénomènes 
accidentels à faibles occurrence mais 
particulièrement graves. (Voir carte). 
 
BUTAGAZ : c’est un établissement de stockage 
de gaz de pétrole liquéfié (GPL) qui est visé par 
la directive SEVESO III. 
 

 
 

Site SEVESO seuil haut 
 

 
 

Nom de l’établissement BUTAGAZ 

Ville d’implantation Arnage 

Autres communes comprises 
dans le périmètre PPI 

 
Spay 

Quantité stockée 600 m3 de GPL 

Risque principal 

Risques Effets directs Conséquences 

Explosion 
 

Dégagement de 
chaleur 

Brûlures de premier 
ou de second dégrée, 
Inhalation de fume et 

réduction de la 
visibilité 

Incendie 
 

Création d’une 
onde de 

suppression 
accompagnée d’un 

dégagement de 
chaleur et de 

fumées 

Lésions internes aux 
poumons et tympans, 
brûlure en raison de la 

combustion des gaz 
formant le nuage 

explosible 

Projections 
 

Projection de 
débris solides de 
tailles diverses 

Blessures provenant 
notamment des bris et 

vitres 
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LES ACTIONS PREVENTIVES 
 
La réglementation impose aux établissements industriels les plus dangereux de fournir : 
 

➢ Une étude d’impact afin de réduire au maximum les nuisances environnementales. 
➢ Une étude de dangers : 

• Identification des risques générés par l’installation 

• Description des accidents et de leurs conséquences 

• Prévoir des mesures de prévention et des moyens de secours 
 
Des plans de secours sont obligatoires pour chaque site potentiellement dangereux : 
 

➢ Plan Particulier d’Intervention : C’est un outil relatif à la protection des populations et 
organise les moyens de secours en cas d’accident majeur sur le site. 
 

➢ Plan de Prévision des Risques Technologiques : (PPRT) C’est un outil qui maîtrise 
l’urbanisation aux abords des exploitations industrielles. Il a été arrêté en 2010 pour la 
commune d’Arnage. 
 

L’ALERTE 
 

En cas d’événement majeur, la population est avertie au moyen du signal national d’alerte, 
diffusé par les sirènes présentes sur les sites industriels classés SEVESO (plus d’information 
Annexe : pages 36-39). 
 
 

LES CONSIGNES DE SECURITE 
 
AVANT 
 

➢  S’informer sur l’existence ou non d’un risque 
➢  Evaluer sa vulnérabilité par rapport au risque 
➢  Bien connaître le signal national d’alerte pour le connaître le jour de la crise  

 
PENDANT 
 

➢  Si vous êtes témoin d’un accident : 

• Donner l’alerte : pompier 18, Samu 15, Police 17 en précisant si possible le lieu 
exact, la nature et le nombre de victimes 

 
➢  S’il y a des victimes, ne pas les déplacer 
➢  Si un nuage toxique vient vers vous, fuir selon l’axe perpendiculaire au vent pour 

trouver un local où se confiner 
➢  Se confiner 
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Virus H1N1, variole, syndrome respiratoire aigu sévère (SRAS, COVID-19), la population doit 
pouvoir être protégée de tels fléaux naturels et les services publics doivent pouvoir continuer 
de fonctionner malgré une telle catastrophe. 
 

PANDEMIE 

Une pandémie est une épidémie caractérisée par la diffusion rapide et géographiquement 
très étendue d’un nouveau sous-type de virus résultant d’une modification génétique.  

COMMENT ? 

L’apparition d’une pandémie peut résulter d’une recombinaison génétique entre des virus 
grippaux animaux et humains ou de mutations progressives d’un virus animal, permettant 
une adaptation à l’homme. 
 
 
S’agissant de la transmission de l’homme à l’homme, un virus se transmet par : 
 

➢ La voie aérienne : c’est-à-dire la dissémination dans l’air du virus par l’intermédiaire de 
la toux, de l’éternuement ou des postillons. 

 
➢ Le contact rapproché avec une personne infectée (lorsqu’on l’embrasse ou qu’on lui 

serre la main). 
 

➢ Le contact avec des objets touchés et donc contaminés par une personne malade 
(exemple : une poignée de porte). 
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LES MESURES DE PREVENTION ET DE PROTECTION 
 
 

➢ Un plan « pandémie » a été mis en place par le gouvernement visant à éviter ou 
freiner toute épidémie sur le territoire national, à prévoir et permettre une réponse sanitaire.  
 

➢ Le Maire joue un rôle majeur en matière de sécurité publique et sanitaire, notamment 
pour la mise en œuvre des orientations décidées par les pouvoirs publics.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

POUR PLUS D’INFORMATION 
 

PAR TELEPHONE 
 

Conseil aux voyageurs (Ministère des Affaires Étrangères) : 

➢ 01 45 50 34 60 
(9h à 20h prix d’appel local d’un poste fixe, en France) 

➢ Un numéro de téléphone est attribué à chaque situation sanitaire 
 

SITE INTERNET 
 

➢ https://www.santepubliquefrance.fr 

➢ https://www.gouvernement.fr/risques/risques-sanitaires 

➢ https://solidarites-sante.gouv.fr 
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RISQUE CANICULE : La canicule se définit comme un niveau de très fortes chaleurs le jour et la nuit 
Pendant au moins 3 jours consécutifs. 
 

  La définition de canicule repose donc sur deux paramètres :  
➢ La chaleur  
➢ La durée 

 
4 niveaux de vigilance : 
 

➢ Niveau1 : veille saisonnière 
➢ Niveau 2 : avertissement « chaleur »  
➢ Niveau 3 : avertissement « canicule »  
➢ Niveau 4 : mobilisation maximale  

 
LES ACTIONS PREVENTIVES 

 
➢ Désignation d'un référent canicule 
➢ Elaboration d’un registre nominatif des personnes vulnérable 

 
LES CONSIGNES DE SECURITE 

 
          AVANT 

➢ Se faire connaître auprès des services municipaux qui ont 
des équipes d’aide et de secours prêtes à vous venir en 
aide 

➢ S’organiser avec les membres de sa famille, ses voisins pour rester en contact  
tous les jours avec les personnes âgées, isolées ou fragiles 
 

PENDANT 
➢ Boire beaucoup d’eau 
➢ Ne pas consommer d’alcool ou de boisson trop sucrée 
➢ Porter des vêtements légers amples, et clairs, sans oublier un chapeau quand 

on est à l’extérieur 
➢ Ne pas faire d’efforts physiques intenses 
➢ Passer plusieurs par jour dans un endroit frais ou climatisées 
➢ Maintenir sa maison à l’abri de la chaleur 
➢ Ne pas sortir aux heures les plus chaudes de la journée (11h-21h) 
➢ Pour toutes questions contacter « canicule infos service » au 0 800 06 66 66  

(Appel gratuit entre 9h et 19h depuis un poste fixe) 
 
En cas d’urgence, appeler le 15 (SAMU) 
 
APRES 
Pour les personnes vulnérables, si l’on ressent le moindre inconfort,  
ne pas hésiter à demander de l’aide à ses voisins et, si nécessaire,  
à contacter son médecin traitant ou le SAMU (15) 
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INFOS PRATIQUES 
 

 
 
La population doit avoir connaissance de l’événement pour pouvoir appliquer les consignes 
de sécurité adaptées. Certains systèmes permettant de diffuser ce type d’information (signal 
d’alerte, message décrivant l’événement et l’évolution de la situation et précisant les 
conduites à adopter) sont réglementés et identiques sur tout le territoire national. 
 

LE SIGNAL D’ALERTE DES POPULATIONS 
 

Si vous entendez la sirène : 3 signaux de 1 minute espacés de 5 secondes, vous devez agir 

rapidement. 
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En cas d’incident majeur l’alerte est donnée : 
 
Selon la nature de l’évènement, elle est donnée par différents moyens : 
 

➢ Les sirènes : 2 sirènes sur la commune d’Arnage testées chaque 1er mercredi du mois à 
12h00 

 
➢ Des messages diffusés par des véhicules municipaux sonorisés 

 
➢ Des messages sur les panneaux lumineux de la ville 

 
➢ Les radios ou télévisions locales… 

 
 

En cas d’alerte 
 

Le signal ne renseigne pas forcément sur la nature du danger. Il faut donc : 
 

➢ Ecouter les radios ou télévisions locales pour connaître les consignes à suivre 
 

➢ Suivre les consignes données 
 
 
Si des recommandations peuvent être communes, chaque risque (inondation risques 
météorologiques, mouvements de terrain, de transport de matières dangereuses, …) a ses 
particularités et demande de prendre des précautions différentes. 
 

Dans tous les cas il faudra adopter un comportement réflexe afin de se mettre en sécurité et 
faciliter l’action des secours.  

Par défaut, rejoindre un bâtiment afin de se protéger et s’informer sur la nature exacte de la 
crise. En fonction des situations, les autorités indiqueront la conduite à tenir : se protéger 
dans un bâtiment ou évacuer la zone dangereuse. 

 
 
 

La fin de l’alerte sera donnée par la sirène :  
il s’agit d’un son continu pendant 30 secondes. 
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Le 

 

 

 

 

LES MOYENS D’ALERTE ET D’INFORMATION 

 

 

 

 

 

 

NUMEROS D’URGENCE 
 

• Pompier : 18 ou le 112 (Portable) 

• SAMU : 15 ou le 112 (Portable) 

• Police / Gendarmerie : 17 ou le 112 (Portable) 

• Météo France : 0 890 71 14 15 

• Préfecture : 02 43 39 70 00 

• Mairie : 02 43 21 10 06  
 

SITE INTERNET 
 

• Carte de vigilance et prévision : vigilance.meteofrance.fr/fr 

• Mairie : www.arnage.fr  

• Préfecture de la Sarthe : www.sarthe.gouv.fr 

• Site d’information : georisque.gouv.fr 

• Bison futé : www.bison-fute.gouv.fr 

• Vigilance crue : www.vigicrues.gouv.fr 

https://www.google.fr/search?sxsrf=ALeKk01plUSnr7HwrR0VcLRPBJ0VRibiUw%3A1603187816973&ei=aLSOX6j8Os6Ma5bhi6gG&q=prefecture+sarthe+telephone&oq=prefecture+sarthe+telephone&gs_lcp=CgZwc3ktYWIQAzICCAAyBggAEBYQHjoECCMQJzoHCAAQFBCHAlD1OVjDRWD3RmgAcAB4AIABUYgB7wWSAQIxMZgBAKABAaoBB2d3cy13aXrAAQE&sclient=psy-ab&ved=0ahUKEwio0NqC9MLsAhVOxhoKHZbwAmUQ4dUDCAw&uact=5
http://www.vigicrues.gouv.fr/
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LES PERSONNES VULNERABLES 

 
Personnes âgées, vulnérables, à mobilité réduite, handicapées… : présentez-vous dès 
maintenant en mairie pour vous faire recenser en Mairie, si vous estimez avoir besoin d’aide 
en cas d’alerte. 

KIT D’URGENCE A COMPOSER ET A GARDER CHEZ SOI 
 

• Matériel de confinement  

• Radio à piles 

• Lampe de poche 

• Nourriture et eau 

• Couvertures 
 

En cas d’évacuation et d’hébergement d’urgence prévoir : 
 

• Vêtement de rechange 

• Papiers personnels 

• Médicaments (en cas de traitement quotidien)  
 
 
 
 
 

 

 

CONSTITUEZ-VOUS UN DOSSIER POUR VOS ASSURANCES 
 

- Vérifiez les termes, montants, franchises de vos contrats d’assurance 
- Mettez de côté toutes les factures importantes (meubles, appareils 

ménagers, bijoux…) 
- Faites des photos de vos objets les plus précieux (une photo en gros plan + 

une photo en situation) 
 

Scanner tout vos documents et déposer les dans un coffre numérique. 
Un coffre numérique est à votre disposition à la création d’un compte sur le 

Service Publique : https://www.service-public.fr/ 
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Le dépôt BUTAGAZ d’ARNAGE 
 
 
Cet établissement reçoit et commercialise du propane en vrac dans les départements d’Indre-et-
Loire, du Loir-et-Cher, de la Mayenne, du Maine-et-Loire et de la Sarthe ; ainsi que du propane et du 
butane en bouteilles. 
 
Exploité depuis 1959, ce site est aujourd’hui équipé d’un stockage « en sarcophage » (assurant sa 
protection mécanique et thermique) et ses installations ne cessent de se moderniser et de 
s’améliorer en matière de SECURITE. 
 
En France, le propane et le butane proviennent principalement du raffinage du pétrole brut. 
Toutefois, certains gisements de gaz naturel produisent également des GPL (Gaz de Pétrole 
Liquéfiés). 
 
Ces gaz sont facilement liquéfiables sous faible pression. Sous forme liquide, ils sont transportés en 
bouteilles ou en vrac par camions citernes et sont stockés chez vous dans des bouteilles ou des 
réservoirs métalliques. 
 
 

Connaissances des risques liés au GPL 
 
 
Le propane et le butane sont des gaz combustibles. Comme tous les combustibles, ils brûlent 
en présence d'air.  
 
Une fuite de gaz peut se répandre sans s’enflammer et, en l’absence de ventilation, 
s’accumuler dans un lieu clos ou un point bas (local, pièce d’habitation, cave, etc.). Une odeur 
caractéristique (rajoutée volontairement au gaz, qui est inodore à l’état naturel) permet de 
déceler la présence de gaz. Sous l'action d'une flamme ou d'une étincelle, cette fuite peut 
s'enflammer et, dans certaines conditions, il peut y avoir une explosion et des risques de 
brûlure ou de blessure par projection d'éclats. 
 
Pour éviter ce type d’accident, la réglementation française impose des règles très strictes 
concernant : la construction des réservoirs, leur implantation, leur contrôle périodique, le 
transport, la distribution et l’utilisation des GPL. 
 
La réglementation impose d’évaluer, au travers d’études de dangers, les risques liés aux 
activités du site à savoir le stockage, le chargement et le déchargement de GPL. 

 
L’accident majeur peut intervenir si un réservoir de GPL soumis aux flammes se rompt ou si 
un relâchement de gaz très important se produit. Cette perte de confinement peut se 

 

         INFORMATION SUR LE RISQUE INDUSTRIEL 
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traduire par l’inflammation d’un nuage de gaz (phénomène nommé UVCE, si la concentration 
de gaz dans l’air est comprise entre 2,4 % et 9,4 %, ce qui correspond aux limites inférieures 
et supérieures d’inflammabilité) et, dans certains cas, par une vaporisation brutale du gaz 

créant instantanément une boule de feu avec des effets thermiques importants (phénomène 
nommé BLEVE). Dans ces situations, l’industriel déclenche l’alerte et met tout en œuvre pour 
maîtriser les effets de l’accident à l’intérieur du site, mais il peut arriver que l’impact de 
l’accident dépasse l’enceinte de l’établissement. 
 
 

      La maîtrise des risques 
 
 
Certains établissements peuvent être à l’origine d’accidents dits « majeurs » pouvant entraîner des 
conséquences sur la santé humaine et/ou l’environnement à l’extérieur du site. 
Pour le site d’ARNAGE, l’accident le plus important peut prendre la forme d’un incendie ou d’une 
explosion. La distance d’effet de ces accidents maximalistes et extrêmement peu probables sont 
circonscrits aux distances matérialisées par le périmètre du PPI (Plan Particulier d’Intervention) qui 
figure sur la carte en bas de page. 
 
En France, en application de la réglementation, la politique de maîtrise des risques industriels 
majeurs s’articule autour de 4 axes d’action : 

- La prévention et la maîtrise des risques « à la source » 
- La planification de l’organisation des moyens de secours en cas d’accident 
- La maîtrise de l’urbanisation autour des sites à risques 
- L’information des populations concernées 

 
 

Prévenir 
 
Le dépôt d’ARNAGE est une installation classée pour la protection de l’environnement et est soumis 
à des réglementations strictes : 
Directive Européenne n° 2012/18/UE du 4 juillet 2012, dite « SEVESO  3 » & Arrêté Ministériel du 26 
mai 2014.  
Il est également soumis à des Arrêtés Préfectoraux autorisant son exploitation.  
L’établissement est classé SEVESO 3 Seuil Haut. 
 
Réglementairement, une étude de dangers a été réalisée et soumise à l’administration. Elle est 
réactualisée au minimum tous les 5 ans et permet de : 

- Mettre en évidence les risques et estimer leurs conséquences 
- Evaluer une réduction des risques à la source 
- Adapter les moyens de prévention et d’intervention à ces risques 
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Le site appuie sa prévention sur le choix d’équipements performants et un Système de Gestion de la 
Sécurité (SGS) concernant l’organisation de l’entreprise, la gestion des hommes (en particulier leur 
formation au poste de travail, leur formation « sécurité ») et la gestion de la sous-traitance. 
 
Enfin, l’établissement fait l’objet de contrôles par l’inspection des installations classées sous l’autorité 
du préfet, et des exercices incendie sont conduits périodiquement avec les sapeurs-pompiers. 
 
 

Maîtriser 
 
Afin de limiter la densité de population et de réduire la vulnérabilité des habitations ou bâtiments déjà 
présents, un Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) a été approuvé le 22 novembre 
2010. 
 
 

Planifier 
 
Dans toute activité humaine, le risque zéro n’existe pas. C’est 
pourquoi l’établissement a établi un POI (Plan d’Opération Interne), 
qui détermine l’organisation des secours en cas d’accident 
circonscrit à l’intérieur du site. Il fait intervenir le personnel du site 
formé à la sécurité, avec les moyens internes du dépôt en 
collaboration avec le SDIS (Service Départemental d’Incendie et de 
Secours) de la Sarthe.  
 
Le POI est sous la responsabilité du chef d’établissement. 
Cependant, si les conséquences de l’accident sortent du site, le 
préfet déclenche le PPI (Plan Particulier d’Intervention), qui prévoit 
l’alerte des populations environnantes dans un rayon de 600 
mètres, organise les secours et réglemente la circulation. 

 

Informer  
 
Conformément à la réglementation française et européenne, toute personne susceptible d’être 
exposée à des risques industriels majeurs doit être informée de la nature des risques en présence, des 
moyens mis en œuvre pour éviter les accidents et des consignes générales de bonne conduite à suivre 
en cas d’accident.                    

 
La prévention et la sécurité : une priorité 

 
 
Le personnel de BUTAGAZ dispose des matériels techniques nécessaires à la détection 
précoce des fuites de gaz et incendie. Ceux-ci sont testés régulièrement. 
 
Il dispose d’équipements de lutte contre les incendies permettant de répondre à tout 
sinistre éventuel : réseau incendie, moyens fixes et mobiles. 
Ces moyens sont mis en œuvre dans les plus brefs délais par le personnel spécifiquement 
formé. 
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L’ensemble (humain et matériel) est périodiquement testé au cours d’exercices mensuels et 
de façon annuelle avec les sapeurs-pompiers. 
 
 
 
Pour en savoir plus : 
 
Vous pouvez écouter le son de la sirène d’alerte en composant le numéro vert : 

 

 
 
Vous pouvez consulter en Mairie : 
 

• Le Dossier Départemental sur les Risques Majeurs (DDRM) 
 

• Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) d’ARNAGE 
 

• Le Plan Particulier d’Intervention (PPI) du site de BUTAGAZ 
 
 
Pour toutes informations complémentaires, s’adresser : 

 

•  Au Bureau de la Sécurité Civile et de la Gestion de Crise (BSCGC) de la Préfecture de la Sarthe :  
   Place Aristide Briand – 72 041 LE MANS Cedex 09 – Tél : 02 43 39 72 72 
 

•  Au Chef d’établissement de BUTAGAZ – 8, Route Mulsanne – 72 230 ARNAGE – Tél : 02 43 39 04 41 
 

•  En Mairie d’ARNAGE – Place François Mitterrand – 72 230 ARNAGE - Tél : 02 43 21 10 06 
 
 
Les informations de cette plaquette sont fournies par le responsable du dépôt BUTAGAZ d’ARNAGE, en liaison 
avec la Préfecture de la Sarthe, et le Maire concerné. 
La plaquette est disponible : sur simple demande auprès de l’industriel ou à la mairie d’ARNAGE, et elle est 
distribuée sur un rayon d’au moins 600 mètres autour du dépôt. 

 


